
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dossier de demande d’habilitation à 

délivrer une certification 
 
Domaine de formation :  
Arts, Lettres, Langues 
 
Intitulé de la certification : Ecriplus – 
certification Ecriplus ou Ecri+ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date : 19/09/2024  
  Nom du fichier : M……….. 

 
 

 
Nom de la composante ou du service assurant la responsabilité de la certification : 
UFR Lettres et Sciences Humaines 
  



1 - Fiche d’identité 
 
Composante(s) assurant la responsabilité administrative et pédagogique de la formation : 
 
UFR Lettres et Sciences Humaines 
 
Composante(s) partenaire(s) : 
 
Néant 
 
Autre(s) établissement(s) concerné(s) : 
- cohabilitation : Néant 
- convention : Néant 
- autres : préciser la nature 

 
 
Date et numéro d’enregistrement : Réservé à l’administration 
 
Responsable de la formation :  
 

Nom, prénom Qualité CNU Tél. E-mail professionnel 

BALTAZART DIDIER MCF 71 03.26.91.37.04 didier.baltazart@univ-reims.fr 

 
Date et avis du CFVU : Réservé à l’administration 
 
Date et avis du CA : Réservé à l’administration 
 
Création : oui – non (rayer la mention inutile) 
 
 
 
2–Présentation générale de la formation  
 
A - Généralités  
 
Vu la configuration de cette formation, les inscriptions seront réalisées en mode hébergé.  
 
B – Positionnement de la formation dans le contexte LMD 
 
Préciser ici si la formation est d’un niveau  
 - inférieur à L  
 - L (préciser l’année L1, L2, L3) 
 - M 
 - D 
 
3–Description de la formation 
 
 
A - Généralités  
 

➢ Historique :  
 
L’Université de Reims Champagne-Ardenne a obtenu l’agrément comme centre de 
certification Ecriplus en juillet 2024.  
 
 
 



 
➢ Positionnement :  

 
L’URCA est précurseur et dispose d’un quasi-monopole régional dans le domaine de la 
certification Ecriplus, expérimentée depuis 2021 au niveau national. L’UFR LSH est partie 
prenante dans son développement en le généralisant à la quasi-totalité de ses formations dès 
la rentrée 2024, en lieu et place du projet Voltaire. L’UFR LSH souhaite contribuer à 
promouvoir cette certification. 
 

➢ Présentation synthétique : 
 
La certification écri+certif a été expérimentée à l’été 2021 par les partenaires membres du 
consortium. Elle est disponible depuis la rentrée 2021 pour les établissements d’enseignement 
supérieur français adhérents de l’UOH. 
L’étudiante ou l’étudiant passe une certification pour attester de son niveau de compétence. 
La plateforme écri+tests permet de s’inscrire et de pratiquer pour se constituer un profil par 
niveaux de compétences. Une fois qu’un niveau est acquis dans au moins cinq compétences, 
le profil devient « certifiable ». Il peut alors participer à une session de certification – 
présentielle – organisée par son établissement. 
 
Cette certification est également accessible aux publics extérieurs à l’établissement. Dans le 
but d’une part de remplir les engagements de l’établissement et d’autre part de répondre aux 
demandes de certification qui nous sont remontées, la création d’une certification et son 
intégration dans le système d’information de l’établissement, sont nécessaires. Ce qui 
permettra d’avoir un support technique aux inscriptions des candidats et à l’encaissement des 
sommes correspondantes.  
 
M BALTAZART Didier, responsable de la certification est également directeur adjoint de l’UFR 
Lettres et Sciences Humaines (LSH) en charge du Numérique. Il assure le travail de 
développement et de coordination de cette certification au sein de l’URCA avec le soutien 
administratif et logistique de l’UFR LSH.  
 
L’UFR LSH est disposé à assumer le suivi administratif de cette certification en lien étroit avec 
le responsable de la formation, enseignant affecté à l’UFR LSH et référent désigné dans la 
convention entre Ecriplus et l’URCA. 
 
 
B – Objectifs Pédagogiques 
 
 

➢ Connaissances :  
 
Cette certification se fonde sur le référentiel des compétences en français écrit. 
 

➢ Compétences :  
 
La certification Ecriplus permet d’obtenir la certification officielle de son niveau de 
compétences écrites du français. 
 
Elle comporte 4 domaines.  
 
 
C – Dispositions réglementaires 
 

➢ Conditions d’admission 
 
La certification Ecriplus est ouverte au public de formation continue et de formation initiale. 



Les publics prioritairement ciblés sont les étudiantes et étudiants de niveau licence des 
universités françaises. 
Les cibles secondaires sont nombreuses et différenciées : 
En France : 

• étudiantes et étudiants de master montrant une pratique de la langue relevant 
davantage du Français Langue Seconde[1] 

• lycéennes et lycéens, non dans une logique de concurrence à l’outil TACIT[2] mais de 
complémentarité 

• personnes en activité désireuses de faire évoluer leur niveau de maîtrise du français 
écrit (VAE, reprise d’études) 

• entreprises souhaitant développer les  compétences de leurs cadres 
A l’étranger : 

• établissements d’enseignement supérieur francophones ayant des accords avec un 
établissement du consortium 

• réseaux francophones 

• établissements non-francophones moyennant certaines adaptations, car écri+ 
n’adopte pas une approche relevant du Français Langue Étrangère 

 
 

➢ Modalités de contrôle des connaissances :  
 
4 domaines : 

• Domaine du discours 

• Domaine du mot 

• Domaine de la phrase 

• Domaine du texte 
 
4 niveaux : 

− Niveau Fondamental  

− Niveau Approfondi  

− Niveau Avancé  

− Niveau Expert 
 
Cf Annexe 2 : Référentiel des compétences en expression écrite – écri+ 
 

➢ Jurys 
 
La certification est dématérialisée. 
 

➢ Droit de scolarité 
 
Formation continue = 60 € 
Formation initiale hors URCA et hors conventionnement = 45€ 
 
L’inscription à cette certification pourra être réalisée par le biais de conventionnement avec les 
établissements partenaires de l’URCA notamment les membres de l’association. 



D – Organisation pédagogique de la formation :  
 
 

Responsable du diplôme 
 
Nom :  BALTAZART                                                                            Grade : MCF 
 
Prénom :  Didier                                                                       Section CNU : 71 
 
Discipline principale enseignée :  Informatique 
Equipe de recherche de rattachement : Centre de Recherche sur les Médiations (EA 3476) 
Université de Lorraine, Campus Paul Verlaine - Metz 
 
 
 : 03.26.91.37.04 
 

e-mail : didier.baltazart@univ-reims.fr 

 
 

➢ Organisation de la formation  
 
 

Fourchette de volume horaire global pour un étudiant pour ce diplôme : 2 heures 
Dont : 
- Cours : … heures 
- TD : 2 heures 
- TP : … heures 
- Travail personnel attendu : …heures 

 
  



E – Equipe Pédagogique de la formation 
Remplir le tableau ci-dessous pour les enseignants et enseignants-chercheurs et intervenants 
professionnels :  
 

Nom et qualité des 
enseignant(e)s-
chercheur(e)s, 
enseignant(e)s, 
chercheur(e)s, 

professionnel(le)s 

Section CNU 
* 

Composante 
d’appartenance ou 
établissement ou 

entreprise 

Equipe de recherche 
de rattachement 

Nombre d’heures 
dispensées 

BALTAZART Didier 71 UFR LSH - URCA 

Centre de Recherche 
sur les Médiations 
(EA 3476) 
Université de Lorraine 

Variable en fonction 
de demande 

 
Le surveillant écri+ est une personne de confiance, suffisamment à l’aise avec le numérique 
pour pouvoir lancer et clore les tests, disposant d’une expérience de la surveillance en salle 
informatique. Il est de la responsabilité du référent certification écri+ de sélectionner 
pour cette fonction des personnels présentant le profil adéquat et de leur dispenser une 
formation appropriée, en s’appuyant sur les supports de formation mis à disposition par écri+. 
 
La liste des intervenants est susceptible d’évoluer en fonction des besoins. Le référent écri+ 
maintient la liste des personnes habilitées à surveiller des sessions de certification 
 
 
F – Stages : 
 
Dans la formation un ou des stages sont-ils prévus ?  oui - non  
 
 
G – Ouverture internationale de la formation 
 
Cette certification est reconnue à l’étranger via le réseau des établissements francophones et 
de l’UOH (UNIVERSITÉ NUMÉRIQUE DES HUMANITÉS). 
 
 
H – Ouverture à la formation continue et à la validation d’acquis 
 
 a- Existe-t-il des dispositifs spécifiques favorisant l’accueil d’un public de 
formation continue ? 
 

oui - non (rayer la mention inutile, si oui, préciser les dispositifs ainsi que les flux 
attendus) 
 
L’URCA s’est engagé en tant que Centre certificateur à planifier des sessions de certification 
ouvertes aux candidats externes et à tout public.  
 
 b- existe-t-il des dispositifs spécifiques favorisant les validations d’acquis ? 

oui - non (rayer la mention inutile, si oui, préciser) 
 
 

I – Démarches innovantes 
 
Des ressources ont été produites dans le cadre d’écri+. 
 
Elles sont mobilisables et utilisables pour former les étudiantes et étudiants. 
 



• J’améliore mon français écrit – saison 1 (33 modules de formation) 

• J’améliore mon français écrit – saison 2 (18 modules de formation) 

• Améliorer ses écrits (9 cours complets, soit 26 modules de formation) 

• le MOOC sur les compétences orthographiques (reconduit deux fois par an) 

• les vidéos thématiques du MOOC accessibles librement sur le site uoh.fr 

• les micro-ressources (indexées sur le site uoh.fr) 
 
 
J – Autres modalités pédagogiques : 

 
Cette certification doit obligatoirement se dérouler sur une machine (ordinateur) habilitée. 
 
4–Budget de la formation 

 
Joindre le budget de la formation (document en annexe) 
 
Le tarif de cette certification est identique à tous les centres de certification à 60 € TTC par 
inscrit. 
Un reversement de 15€ par inscrit en formation continue au centre Ecriplus est obligatoire. 
 
Les sessions de formation ouvriront à partir de 7 inscrits afin d’assurer la soutenabilité de la 
formation.  
 
Coût d’une session pour 7 inscrits : 
 

Type de frais Dépenses Recettes 

Masse salariale enseignant  
2 heures 
(coût chargé pour un agent 
titulaire) 

87 €  

Masse salariale BIATSS pour  
4 heures de gestion 
administrative  
(coût chargé pour un agent 
titulaire) 

64 €  

Reversement Ecriplus 105 €  

Prélèvement de 25% sur les 
recettes 

105 €  

Frais d’inscription pour 
7 étudiants FC 

 420 € 

TOTAL 361 € 420 € 

 
 

 
Annexes à joindre :  
- Budget de la formation 
- Référentiel des compétences en expression écrite – écri+ 
- Détails des unités d’enseignements (UE) : pas d’enseignement  


